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ASSISTANCE TECHNIQUE 

Resolution adoptee le 16 juin 1951 

LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR•L'AMERIQUE LATINE, 

CONSCIENTE de l'importance de l'assistance technique pour 

le d6veloppement dconomique des pays de, 11Am6rique 

1. PREND NOTE du document intitul6 "Programme d'assistance 

technique des Nations,Unies on vue du 46veloppement 6conomiquo" 

r6dig6 par 11 administration de llassistanco technique (E/CN.12/223), 

2. EXPRIME 1/espoir quo les services d'assistance technique 

fournis•aux.pays d/Am6rique latine.conform6mont aux dispositions 

des resolutions 200 (III), 246 (III), of 304 (IV) adoptees par 

l'Assemblee generale prendront de l'extension, 

3.. ACCUEILLE avec satisfaction .1a -designation d'un 

ropr6sentant do l'administration dc l'assistance technique 

aupr6s du Secr6tariat do la Commission, 

4, ,RECOI-IIANDE au Secr6taire enaral d'utiliser.aussi 
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completement qua possible les services du Secretariat de la Commissi 

pour af_jler les Etats membres a valuer leurs besoins et presenter 

leurs demandes d'assistance technique et e executer lea programmes 

dont it aura ete convenu, 

5. RECOMMANDE au Secretaire executif d'utiliser au maximum. 

les ressources des institutions specialisees, dans les domaines 

qui relevent de leur competence, lorsqu'il procedera, au nom du 

Secretaire general, e l'evaluation des besoins d'assistance 

technique e is presentation des demandes d'assistance eta la mice 

en oeuvre des programmes d'assistance adoptes, 

6., RECOMMANDE aux gouvernements des Etats membres d'examiner 

commant ils pourraient le mieux beneficier de l'assistance technique 

en rue du developpement economique dans is presentation de leurs 

de -Iridesa cet effet au Secretaire general, 

7, RECOMANDE au Secretaire executif, lorsqu'il soumettra a la 

proc_lef_ne session de is Commission, un rapport sur les progres 

realisOs en Amerique la tine dans le domaine de l'assistanre techniqu 

d'y faire figurer des renseignements sur l'assistance technique 

four_iio en vertu du Programme elargi d'assistance technique des 

Nations Unies, da meme que sur l'assistance fournie dans le cadre de 

rC;7-Tiltions 20,-  (III) et 246 (III), 

8. PEIE le Secretaire general d'utiliser le centre de 

developpement economique tree a is CEPAL pour organiser des cours et 

des cycles d'etudes consacres au developpement economique et pour 

recavoir des boursiers specialises en matiere de developpement 

/economique, 
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6conchi_cue l  dans le cadre du programme dr ltOrganisation des 

Nation..,; Unies concernant les bourses dietudes et de perfectionnement, 




